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CONVENTION POUR LA MISE EN ŒUVRE 

DU FONDS PARTENARIAL ECONOMIE DE PROXIMITE  
  

  
ENTRE 

  
La Région Centre-Val de Loire, représentée par Monsieur François BONNEAU, Président du 

Conseil Régional, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente n° 23.02.11.34 

en date du 10 février 2023 ;  
Ci-après dénommée « La Région » d’une part,   

  
ET  
  
La Communauté de Communes du Grand Chambord, représentée par Monsieur Gilles 

CLEMENT, son Président dûment habilité par le Conseil Communautaire du XXXXX ;  
Ci-après dénommée « La Communauté de 

Communes » d’autre part,   
  
Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application 

des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE) aux aides 

« de minimis » ;  
  
Vu notamment les articles L1511-2 et L1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
  
Vu la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi 

NOTRe ;   
  
Vu la délibération de l’Assemblée plénière DAP n°22.11.08 des 9 et 10 Novembre 2022 portant 

adoption du Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et 

d’Internationalisation de la Région Centre-Val de Loire (SRDEII) ;  
 

Vu le règlement budgétaire et financier de la Région adopté par la délibération DAP n° 22.05.01 

du 15 décembre 2022 approuvant le règlement financier,  

 

Vu la délibération de la Commission Permanente n°23.02.11.34 du 10 février 2023 adoptant les 

règlements d’intervention du CAP Economie de Proximité, du CAP PME-PMI, du CAP 

Transformation Numérique et du CAP Transition Ecologique ;  
  
Vu la délibération de la Communauté de Communes lors de sa séance du XXXXXX adoptant le 

règlement d’intervention du fonds partenarial Economie de Proximité ;  
  
PREALABLEMENT IL EST EXPOSE CE QUI SUIT  
  
Les commerces et entreprises artisanales jouent un rôle essentiel dans l’animation et la vitalité 

de nos territoires ruraux et de nos quartiers. La Région souhaite continuer le travail partenarial 

engagé avec les intercommunalités à l’occasion du le Fonds Renaissance pour l’économie de 

proximité et propose dans le cadre du nouveau Schéma Régional de Développement 

Economique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII), la création d’un fonds partenarial 

avec les intercommunalités. Au-delà d’une présence renforcée de la Région auprès des territoires 

et des entreprises de proximité, l’enjeu réside dans l’accompagnement de l’économie du 

quotidien dans le cadre de la revitalisation des centres-bourgs et des centres-villes en renforçant 

ainsi l’attractivité des territoires.    
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L’intérêt de ce fonds partenarial est de mutualiser les moyens humains et financiers des 

intercommunalités et de la Région mais également de l’écosystème local et ainsi d’être réactif, 

souple et en proximité avec les projets des entreprises qui constituent le tissu économique de 

nos communes et des emplois non délocalisables. Cette mutualisation se traduit par un 

règlement commun d’intervention, un dossier de demande unique avec un guichet unique et par 

des comités de décision départementaux.  
  
La présente convention fixe le cadre du fonds partenarial Economie de Proximité entre la Région 

et la Communauté de Communes.   
  
Article 1er : OBJET DE LA CONVENTION ET DU PARTENARIAT  
  
Dans le cadre du SRDEII 2022-2030, la Région a souhaité créer un fonds partenarial à 

destination des entreprises de proximité.  
  
La présente convention a pour objet de permettre à la Communauté de Communes de mettre 

en œuvre ce Fonds Partenarial Economie de Proximité. Elle permet également à 

l’intercommunalité d’autoriser la Région à intervenir sur l’immobilier.  
  
Article 2 : CHAMP GEOGRAPHIQUE D’INTERVENTION  
  
Le champ d’intervention géographique correspond aux communes comprises à l’intérieur du 

périmètre de la Communauté de Communes tel qu’il est défini par l’arrêté préfectoral du 26 

décembre 2001.  
  
Article 3 : PRESENTATION DU DISPOSITIF  
  
Le fonds partenarial Economie de proximité est constitué de crédits provenant des 

intercommunalités volontaires et de crédits provenant de la Région. Les financeurs fixent dans 

le règlement annexé les priorités sur lesquelles elles flécheront leurs financements (dans chaque 

paragraphe des priorités régionales sont définies ainsi que des priorités territoriales adaptables 

en fonction des stratégies locales).   
  
Le dispositif vise à accompagner les projets des entreprises dans lesquelles l’habitant et le 

touriste se rendent fréquemment voire quotidiennement. Les entreprises de l’économie de 

proximité doivent se réorganiser et s’adapter à de nombreux enjeux : évolution des modes de 

consommation, transition écologique et énergique, usages numériques … Les objectifs de fonds 

consistent à :  
• Renforcer une économie locale durable, résiliente et vertueuse ;  

• Contribuer au maintien et à la création d’emplois non délocalisables sur les territoires ;  

• Favoriser la création, le développement et la reprise – transmission des petites 

entreprises ;  

• Adapter les entreprises aux enjeux de transition écologiques, énergétiques et 

numériques   

• Encourager la création d’activités non présentes sur les territoires ;  

• Diversifier les activités économiques sources de richesse, la création et/ou le maintien 

d'emplois non délocalisables,   

• Privilégier les activités et les services dans les centres-bourgs et centres-villes (lien 

avec le Zéro artificialisation Net et la revitalisation des cœurs de villes et cœurs de 

bourg)  

• Renforcer l’attractivité du territoire pour les habitants et pour les visiteurs.  

  
Le règlement d’intervention joint en annexe définit les bénéficiaires, la nature de l’aide, l’assiette 

des dépenses éligibles et les modalités de versement de l’aide.  
  
Annexe I : Règlement d’intervention du dispositif partenarial entre la  

Région et les Intercommunalités - Fonds partenarial Economie de Proximité  
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Article 4 : ENGAGEMENTS DE LA REGION   
  
Par cette convention, la Région délègue à la Communauté de Communes l’octroi d’aides en 

faveur des entreprises de proximité dans le cadre de la mise en œuvre du règlement 

d’intervention joint en annexe. Elle autorise également la Communauté de Communes à aider 

les associations labellisées octroyant des prêts d’honneur.  
  
La Région s’engage à mettre en œuvre le fonds partenarial Économie de Proximité et les moyens 

humains et financiers correspondants, dans la limite des possibilités budgétaires.  
  
La Région s’engage à créer une plateforme dématérialisée pour déposer les dossiers de demande 

des entreprises. Elle s’engage à communiquer les demandes des entreprises sur le territoire de 

la Communauté de Communes.  
  
La Région organisera des comités départementaux pour étudier les aides déposées dans le cadre 

de ce fonds. Ces comités seront présidés par le Vice-président en charge du développement 

économique de la Région Centre – Val de Loire ou son représentant. Les services de la Région 

assureront l’organisation, le secrétariat et la présentation des demandes.  
  
Article 5 : ENGAGEMENTS DE LA METROPOLE / COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION / 

COMMUNAUTE DE COMMUNES   
  
La Communauté de Communes s’engage à mettre en œuvre le fonds partenarial Economie de 

Proximité et les moyens financiers et humains correspondants, dans la limite des possibilités 

budgétaires.  
  
La Communauté de Communes s’engage à communiquer l’adresse de la plateforme 

dématérialisée pour le dépôt des demandes des entreprises et à l’utiliser.  
  
La Communauté de Communes s’engage à communiquer toutes informations sur la mise en 

œuvre de ce fonds à la Région et de participer aux comités départementaux.  
  
La Communauté de Communes permet par cette convention à la Région d’intervenir sur 

l’immobilier.  
  
Article 6 : COMMUNICATION  
  
Il sera fait mention de la mobilisation collective des partenaires sur l'ensemble de ses documents 

et publications officiels relatif au Fonds ainsi que dans toutes les opérations de communication 

ayant trait au Fonds.  
  
De manière spécifique, chaque bénéficiaire du dispositif sera informé lors de la notification de 

l’identité des financeurs.  

 
Article 7 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION  
  
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties et prendra fin à 

l’échéance du SRDEII, soit le 31 décembre 2028.  
   
Article 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  
  
Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit 

entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.  
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Article 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION  
  
En cas de non-respect des engagements par une des parties, la présente convention pourra être 

résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 1 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception valant mise en demeure.  
  
Elle pourra avant son expiration être résiliée de plein droit par l’une des parties par notification 

écrite (LRAR) en cas de force majeure ou pour tout motif d’intérêt général.  
  
La résiliation entraînera la modification du règlement joint à la présente convention et la fin des 

dispositions territoriales.  
  
Article 10 : REGLEMENT DES LITIGES  
  
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 

s’efforceront de rechercher un accord amiable.  
  
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant le Tribunal administratif d’Orléans.  
  
Article 11 - EXECUTION DE LA CONVENTION  
  
Le Président du Conseil régional, le représentant légal de l’intercommunalité contributrice sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention.  
  
Fait à Orléans, en deux exemplaires originaux, le   
  

Le Président de la Communauté de 

Communes  
Le Président du Conseil Régional du Centre 

– Val de Loire  
  
  
  

 

 

 
  
  

Gilles CLEMENT  

  
  
  

 

 

 
  
  

François BONNEAU  

  
  
  
   
  
  
  
PJ : Annexe 1 – règlement d’intervention 

 


